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La question du matdriel mis ~ disposition des prati- 
ciens qui exercent  en libdral au sein des 6tablisse- 
ments de sant6 priv6 doit atre traitde de concert avec 
les relations contractuelles qui unissent le m6decin et 
la clinique et le mat6riel dont  les 6tablissements de 
sant6 doivent disposer. 

Le fondement  de la relation qui existe entre un pra- 
ticien qui exerce en lib6ral et un 6tablissement de 
sant6 priv6 est le contrat. 

Or, que cela soit r6dig6 ou non, au titre des enga- 
gements de l '6tablissement de sant6, ce dernier doit 
fournir le ~ mat6riel n6cessaire ~ l'activit6 de chaque 
praticien ~>. 

Nature l lement ,  il convient  d ' appo r t e r  quelques 
pr6cisions : de quel mat6riel  s'agit-il et l 'dtablisse- 
ment  doit-il f inancer ce mat6riel,  ou bien solliciter 
une par t ic ipat ion financi6re du prat icien pour  cet 
investissement ? 

En r6alit6, il faut partir du principe suivant : 

- -  soit l '6tablissement perqoit un financement sp6- 
cifique des organismes de s6curit6 sociale ; 

- -  soit l '6tablissement ne perqoit aucun finance- 
ment pour  un mat6riel dont un ou plusieurs praticiens 
souhaitent disposer. 

Dans le premier  cas, ce f inancement ,  qui est 
d'ailleurs le plus souvent li6 aux autorisations admi- 
nistratives d61ivr6es, impose aux 6tablissements de 
disposer de ce mat6riel, l '6tablissement ne peut  en 
cons6quence le re- facturer  aux praticiens qui vont  
l'utiliser. 

En revanche, dans le second cas, l '6tablissement va 
acqu6rir du mat6riel ~ la demande,  le plus souvent 
d 'un ou de plusieurs praticiens, mais ne perqoit aucun 
financement dddi6 des caisses. 

Contrairement  fi une pratique il est vrai, courante, 
et fi une pens6e contra i re  commune ,  il est alors 
~ logique >, que ce materiel soit d~s lots re-factur~ au 
praticien. Logique au sens juridique car il s'agit de 
mat6riel sp6cifiquement sollicit6 par le praticien pour 
exercer  son art  au sein de l '6 tabl issement  et dont  
l ' invest issement  et les condit ions d ' amor t i s sement  
n 'on t  pas 6t6 prises en charge par  les organismes 
sociaux. Si le praticien avait 6t6 amend ~ investir dans 
ce mat6riel au sein de son cabinet de ville, il aurait 
ndcessairement eu ~ en assumer la charge. 

La mise g disposition de ce mat6riel est une presta- 
tion servie par la clinique. I1 convient, d6s lors, que 
l '6tablissement lui re-facture l'int6gralit6. Mais cette 
re-facturat ion n 'est  pas obligatoire dans le sens ou 

aucun texte de nature  16gislative ou r6glementai re  
n' impose directement ~ l '6tablissement cette factura- 
tion sp6cifique de prestations servies aux praticiens. 
Pourtant ,  indirectement  des dispositions la rendent  
aujourd 'hui  in6vitable, dispositions qui ne laissent 
que peu de marge de manoeuvre aux cliniques compte 
tenu des enjeux tant en termes fiscaux qu'en termes 
d'acte de gestion ~< normale >, d 'une soci6t6. 

Et, con t ra i rement  aux apparences,  les m6decins 
peuvent aussi avoir a conna~tre ta titre personnel et 
rendre  des comptes,  ~ nouveau  fiscaux, de cons6- 
quences de l 'absence de facturat ion de prestat ions 
dont ils ont pourtant pu disposer... Cette re-facturation 
interviendra sous la forme d'une redevance. 

La facturation de  mater ie l  mis  ~t d i spos i t ion  
est  l ic i te:  cet te  facturation intervient  sous  la f o r m e  
de la mi se  en oeuvre d'une redevance  

La redevance est elle-m~me parfaitement licite. I1 
ne s'agit pas d 'un partage d'honoraires. Sur ce point 
au sens du Code de d6ontologie m6dicale, le partage 
des honoraires reste prohib6 tant lorsqu'il s'agit d 'un 
partage entre confr6res, dichotomie, (exception faite 
entre groupe de praticiens, R.4127-94 CSP), que lors- 
qu'il s'agit d 'un partage entre m6decins et non m6de- 
cins. On parle alors de comp6rage (article R.4127-22 
et 23 Code de la sant6 publique) ,  pour  le Conseil  
d 'E ta t ,  le comp6rage  s ' en tend  de tou te  collusion 
organis6e entre un m6decin et un non professionnel 
(CE 2 f6vrier 1953, M lie Armelin, Leb. p. 89 ; RGDM,  
n ~ 11,2003 - p. 278) 

Toutefois, le respect de ces principes, s'il s ' impose 
au praticien et reste alors sanctionn6, sur ces fonde- 
ments, uniquement  par la voie disciplinaire, s 'impose 
6galement  aux personnes  morales  (et physiques)  
exploitant des 6tablissements de sant6 priv6, sur le 
fondement  alors de l'article L.4113-5 du Code de la 
sant6 publique qui dispose en ces termes : 

<< II est interdit ~ toute personne ne remplissant pas 
les conditions requises pour l' exercice de la profession 
[rnOdicale] de recevoir, en vertu d'une convention, la 
totalit~ ou une quote-part des honoraires ou bOndfices 
provenant de l'activit~ professionnelle d 'un membre 
d'une des professions r~gies par le present livre [mOde- 
cins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes] ~. 

I1 convient de pr6ciser h cette occasion conform6- 
ment ~ l'article L.4163-3 CSP que le non-respect de 
ces dispositions expose leur auteur  h des s a n c t i o n s  
d 'ordre  p~nal  (ces sanctions allant de 4500 s 
d 'amende ~ 9 000 s en cas de r6cidive, la peine d'em- 
prisonnement encourue de 6 mois). 
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La Cour de cassation, compte tenu de ces disposi- 
tions et des sanctions a tenu ~ prdciser dans un arrdt 
de principe que le fait pour un dtablissement de santd, 
de percevoir ?a l'occasion de la redevance, une frac- 
tion des honoraires versds au mddecin, ne relevait pas 
du cas prdvu ~ l'article L.4113-5 afin que les sanctions 
encourues ne soient aucunement envisageables 
(Cour de cassation rdunie en Assemblde Pldni~re le 
28 mai 1976, Bull. civ. p. 11): <<Attendu qu'il estfait  
grief  aux juges du second degr~ d'avoir rejet~ la 
demande du Dr Lechat  en restitution des sommes 
qu'elle avait reques de ce chef  et d'avoir ainsi admis 
comme licite le versement d'un pourcentage des hono- 
raires d'un mddecin ~ un non mOdecin en distinguant 
ses encaissements bruts de sa r~mun~ration nette, alors 
que l' article 365 du Code de la sant~ publique, frappe 
d'interdiction, sans aucune exception, un tel partage et 
que l' existence Oventuelle de contrepartie ne peut  tenir 
en ~chec l'interdiction de procOder d une retenue pro- 
portionnelle aux honoraires du mOdecin exer(ant son 
art dans la clinique X. 

Mais attendu qu'en constatant que le rembourse- 
ment ~ la clinique X du montant des prestations qu' elle 
a fournies d Lechat a correspondu aux retenues op~- 
rOes d'accord avec lui, sur les honoraires bruts de ce 
praticien comprenant  ses frais professionnels sans 
qu 'il ait ~t~ port~ aucune atteinte d la r~munOration de 
sa propre activit~ mddicale, la Cour d'appel  a, par 
motifs exempts d'insuffisance et de contradiction, l~ga- 
lement justifiO sa d~cision ~. 

Cette jurisprudence est aujourd'hui constante. La 
mise en oeuvre d'une redevance est ainsi et incontesta- 
blement licite mais encore, aujourd'hui, devenue clai- 
rement indvitable pour la socidtd qui exploite un dta- 
blissement de sant6 eu dgard aux enjeux y affdrents. 

La mise en ceUVl'e de la redevance fruit 
d'une ddmarche convent ionne l lement  
,, transparente >> et conforme aux principes 
de mise en oeuvre d~gag~s par la jurisprudence 

La mise en place d'une facturation des prestations 
de services fournies aux praticiens qui exercent en 
libdral dans un 6tablissement de sant6 priv6, doit 
impdrativement rdpondre ~ un certain nombre de 
rdgles prdcisdes par la jurisprudence destindes 
garantir la facturation exclusivement et effectivement 
d'un service rendu h u n  professionnel de sant6 et 
son cofit strictement rdel. 

Et, en tout dtat de cause, la mise en oeuvre d'une 
redevance doit ~tre le fruit d'une ddmarche stricte- 
ment conventionnelle et devra tenir compte des 
conditions telles que ddfinies ~ ce jour par les Cours 
et Tribunaux. 

Car la relation contractuelle qui est tissde entre 
toute clinique et chacun des praticiens autorisds 
contractuellement ~ y intervenir, impose que les 
conditions dans lesquelles la redevance et raise en 
oeuvre, soient clairement prdsentdes ~ chacun des 
contractants dans une logique de transparence. 

I1 s'agit ici simplement d'exdcuter la convention en 
conformitd avec l'article 1135 du Code  civil disposant 

c o m m e  suit: ~Les conventions l~galement form~es 
tiennent lieu de loi gt ceux qui les ont faites. (.. .) 
Elles doivent ~tre ex~cut~es de bonne fo i  >>. 

C'est souvent une mdconnaissance tant de la licditd 
de cette redevance que des conditions dans lesquelles 
elle doit ~tre mises en oeuvre, qui restent encore 
l'origine de nombreux contentieux. 

Si la mise en oeuvre de la redevance doit rdpondre 
un souci de transparence, il importe de rappeler 

quels sont les principaux enjeux qui sont ~ l'origine 
de son instauration comme nous l'avons bri~vement 
ddj~ 6voqu6. 

I1 s'agit des enjeux lids h la gestion d'une socidtd 
commerciale et les enjeux de nature fiscale... 

Concernant  les enjeux en termes 
de ,~ gestion d'une socidt6 commercia le  ~ 

Pour les socidtds exploitant des dtablissements de 
sant6 privd, l'absence de facturation de prestations 
livrdes ~ des praticiens est susceptible d'etre qualifide 
d'acte anormal de gestion: Cour administrative d'appel 
de M A R S E I L L E ,  3 mai 2005 (n ~ 01MA02542).  

~ ConsidOrant qu' en vertu des dispositions combi- 
noes des articles 38 et 209 du code gOnOral des imp6ts, 
le bOnOfice imposable ~ l'imp6t sur les sociOtOs est celui 
qui provient des opOrations de toute nature faites par la 
sociOtO, d l'exception de celles qui en raison de leur 
nature ou de leurs modalitOs, sont Otrang@res ~ une ges- 
tion commerciale normale ; que dans la mesure oft ces 
derni@res ont eu, sans contrepartie attendue, pour effet 
de diminuer le bOnOfice net de la sociOtO en rOduisant 
ses profits ou en augmentant ses charges, il y a lieu de 
procOder aux rOintOgrations correspondantes pour  la 
dOtermination du bOnOfice imposable ; 

ConsidOrant que l' administration a estimO que le fait 
pour  la SociOtO Clinique Filippi d'avoir mis gratuite- 
ment ~t la disposition des mOdecins exerqant dans ses 
tours ses locaux, ses Oquipements techniques, son per- 
sonnel mOdical et administratif, lequel assurait notam- 
ment la tenue d' une partie de la comptabilitO des mode- 
cins, ne relevait pas d 'une gestion commerciale 
normale ; qu'elle a rOintOgrO dans les bases de l'impOt 
sur les sociOtOs mis d la charge de la sociOtO requOrante 
au titre des annOes 1990 et 1991 les recettes, calculOes 
par application aux honoraires individuellement per- 
(us d' un taux de 5 % de ce que la sociOtO aurait d~ rece- 
voir des praticiens qui exer~aient dans la clinique 
Sainte ThOr@se ; 

ConsidOrant que si la SociOtO Clinique Filippi 
indique qu' elle a rOalisO des investissements tr@s lourds 
pour  mettre ~ la disposition de mOdecins spOcialisOs un 
plateau technique de haut niveau et que son chiffre 
d' affaires et ses rOsultats ont pratiquement doublO entre 
1988 et 1992, l'administration fait valoir qu'il n'existe 
pas de lien de causalitO entre la renonciation de la 
sociOtO aux redevances qui devaient normalement lui 
@tre payees par les m~decins et l'augmentation de son 
chiffre d' affaires ou de ses rOsultats ; que si la prOsence 
de m~decins specialists b~ndficiant d 'un matOriel 
adaptd a contribu~ gt cette ~volution, aucune des cir- 

420 Volume 36 - N ~ special CREGG - 2006 Acta Endoscopica 



constances invoqu~es par la sociOt~ requ~rante ne per- 
met d'~tablir, en l'absence d'attestation en ce sens, que 
la Soci~t~ Clinique Filippi n' aurait pu  s' attacher les 
services des m~mes praticiens si ceux-ci avaient ~t~ 
contraints de payer une redevance, usuelle dans la pro- 
fession, pour  r~munOrer les services rendus par la 
Soci~t~ Clinique Filippi ; qu'ainsi, l 'administration 
doit ~tre regard~e comme apportant la preuve qui lui 
incombe du caract~re anormal de la renonciation par 
la Soci~t~ Clinique Filippi ~ percevoir de chacun des 
m~decins une redevance correspondant aux diff~rents 
services rendus, fix~e au pourcentage non contest~ de 
5 % des honoraires per~us ~. 

I1 ressort  de cet te  d6cision que tant  les respon-  
sables de la gestion de la soci6t6 exploitante, que les 
associ6s, sont susceptibles de voir leur responsabilit6 
engag6e si les redevances ne sont pas d0ment  mises 
en oeuvre et factur6es ~ leur taux r6el. 

Concernant les enjeux en termes << fiscaux ~ 

Solliciter le paiement par les praticiens d 'une rede- 
vance est une chose, mais il est fondamental  que cette 
facturation soit exacte et corresponde au coot r6el de 
toutes les prestat ions e f fec t ivement  fournies et 
notamment  du mat6riel effectivement mis ~ disposi- 
tion, son entretien, son assurance etc. 

A d6faut,  e f fec t ivement  l ' adminis t ra t ion fiscale 
peut prononcer  le redressement de la soci6t6 exploi- 
tante et, si n6cessaire, mettre en exergue un taux de 
redevance  sup6rieur et compl6menta i re  pour  des 
prestations respectivement insuffisamment factur6es 
voire d61ivr6es gra tui tement ,  Cour d'appel de 
D O U A I  2 novembre 2005 (n ~ 03DA00650)  : 

~ Consid~rant, en premier lieu que la Soci~t~ Cli- 
nique des Essarts, sp~cialis~e dans la prise en charge 
des probl~mes li~s d la consommation d'alcool, a fac- 
tur~ aux m~decins qui intervenaient en son sein une 
redevance de 5 % correspondant ~ la gestion de l'en- 
caissement de leurs honoraires pour leur compte, sans 
exiger de participation de leur part au titre de la mise 
disposition de moyens  materiels et humains (...). 
Consid~rant qu'en sus de la redevance de 5 % men- 
tionn~e, l 'administration [fiscale] a ~tabli une rede- 
vance compl~mentaire de 1 1 %  des honoraires pour  
l'ann~e 1991 et de 12 % pour  les ann~es 1992 et 
1993; (...) Consid~rant, en premier lieu, qu'ainsi qu'il 
a ~t~ dit ci-dessus, que c'est ~ bon droit que le service a 
int~gr~ dans le calcul de cette redevance compl~men- 
taire un loyer, d~s lors que les m~decins utilisaient les 
locaux de la clinique X et notamment ceux de radiolo- 
gie dans lesquels ils pouvaient prescrire des examens 
rOmun~r~s par des honoraires particuliers ; que ce 
loyer a ~tO d~termin~ en retenant la valeur locative 
annuelle rapport~e d la surface rnise d disposition de 
m~decins non contest~e par la requ~rante, soit 7 % ; 
que si la sociOt~ clinique des Essarts conteste la prise en 
compte dans ce calcul de frais de personnel, d 'une 
part, elle ne conteste pas que les conventions conclues 
avec les mOdecins pr~voient la mise d disposition de 
personnel et que le personnel paramedical a pris en 
charge l'ex~cution des prescriptions m~dicamenteuses 
et des actes m~dicaux ordonn~s par les praticiens, et, 

d' autre part, il est constant que le salaire retenu pour  le 
calcul de la redevance litigieuse Otait le plus faible verso 
au personnel administratif;  que le poste "autres 
charges" regroupait les charges que la soci~t~ Clinique 
Les Essarts a elle-m~me comptabilis~es, auxquelles a 
~t~ appliqu~ le coefficient de 7 % ; que la charge 
correspondant aux repas et frais divers a ~t~ calcul~e 
en fonction des ~l~ments fournis par la clinique X ;  
qu' enfin, le montant d' amortissement retenu ~tait celui 
figurant sur le tableau des amortissements pr~sent~ ; 
que par suite l 'administration doit ~tre regard~e 
comme ~tablissant la pertinence de la m~thode de cal- 
cul du taux de la redevance compl~mentaire, qui ne 
comporte aucun double emploi avec la redevance des 
5 % spontan~ment acquitt~e par les m~decins ... ~. 

La mise ~ disposition de mat6riel a un coQt pour  la 
clinique et repr6sente un avantage pour les praticiens 
(ces derniers peuvent  6galement se voir appliquer 
l 'occasion de diligences similaires un redressement  
fiscal sur le fondement  des avantages en nature re~us 
lors de leur activit6 lib6rale et non soumis ~ factura- 
tion), sous r6serve du respect de la prescription fis- 
cale, ~ d6faut de diligences en cons6quence, l'6tablis- 
sement  s 'expose ~ une d6cision de redressement  et 
aura  ensuite ~ di l igenter  une action individuelle 
contre chaque praticien pour  solliciter le rappel des 
sommes aff6rentes...  

Les enjeux fiscaux existent et ne peuvent aucune- 
ment ~tre ignor6s. Pour  les praticiens, la mise ~ dis- 
position de mat6riel ~< gratuitement ~ est susceptible 
d 'e t re  qualifi6e d'avantages en nature,  et l 'adminis- 
t rat ion fiscale peut  6galement met t re  en oeuvre un 
redressement. . .  

Par ailleurs, le fait pour  un praticien de recevoir  
ainsi une pres ta t ion  <~ gratui te  ~ est susceptible de 
donner lieu par ailleurs en droit civil ~ une action fon- 
d6e sur l 'enrichissement sans cause, diligent6e par la 
clinique. 

Les praticiens doivent en ~tre inform6s... La mise 
en oeuvre de la redevance est juridiquement justifi6e 
pour les deux contractants, clinique et praticiens ; la 
m6connaissance de sa lic6it6 et de sa 16gitimit6 consti- 
tue souvcnt ,  pour  les praticiens, l 'origine de nom- 
breux contentieux et refus oppos6s. 

Mais au-dela de sa lic6it6, des enjeux justifiant sa 
mise en oeuvre en d6pit de son caract6re ~< non ldgale- 
ment impos~e ,~, il est fondamental  de respecter  les 
grands principes qui ont 6t6 d6gag6s par les Cours et 
tribunaux et au premier rang, figure la facturation au 
coot r6el d 'un service, d 'une prestation qui a effecti- 
vement 6t6 rendue. . .  

Le principe d'une facturation au coot r6el 

La facturation de la redevance doit s 'effectuer au 
coot r6el et correspondra ~ une prestation effective- 
ment  d61ivr6e (Cass. Civ. 1 re 8 f6vrier  1977 Gaz 
pal. 77, somm. I p. 151 ; R G D M  2003, n ~ 11, p. 283). 

Tout  6tablissement mettant en oeuvre la redevance 
devra ~tre en mesure de justifier poste par poste du 

Acta Endoscopica Volume 36 - N ~ spOcial CREGG - 2006 421 



coot g6n6r6 par chacune des prestations qu'elle four- 
nira ~ chacun des praticiens. 

En l'6tat de la jurisprudence, et conform6ment ?a la 
doctrine dominante, il n'est pas envisageable de fac- 
turer une prestation an-deih de son coot r6el. 

Et toute facturation d'une prestation au-del5 de 
son coot peut conduire le PRATICIEN ~ solliciter le 
reversement du << trop-perqu >> par la clinique ind6- 
pendamment du fair que ces sommes excessivement 
perques constitueraient alors, nous semble-t-il, de 
v6ritables commissions constituant un partage illicite 
d'honoraires, nous l'avons vu, et ce type de pratique 
6tant susceptible, par ailleurs, de porter atteinte 
l'ind6pendance du praticien (G. M6meteau Cours de 
droit m6dical, 6d. LEH, 2006, p. 595). 

Ce reversement des sommes << indOment perques >> 
pourrait par ailleurs donner lieu au versement compl6- 
mentaire des int6rats ~ valoir sur ces montants. 

Seul le juge sera comp6tent pour en juger et, si 
n6cessaire, diminuer le montant des sommes <<juste- 
ment>> dues, entendons 16gitimement (Cass. Civ. 1 re 
19 mai 1998, RDSS 1999, 1, 128). 

Naturellement la facturation en deqh du coot r6el, 
ne rend pas illicite pour autant le versement de la 

redevance mais expose toujours et pour les m~mes 
raisons (voir point 2-1), la clinique aux m~mes risques 
notamment de redressement fiscal (Cass. Civ. 20 mai 
2003, Juris-data n ~ 0021069, RGDM 2003, n ~ 11, 
p. 284). 

En tout 6tat de cause et compte tenu de ces condi- 
tions et des enjeux, la mise en oeuvre du principe d'un 
pourcentage (ce qui est souvent pratiqu6) devra 
n6cessairement pr6voir, chaque fin d'ann6e, en cl6- 
ture d'exercice, l'analyse d6taill6e des prestations qui 
auront 6t6 effectivement fournies ~ chaque PRATI- 
CIEN et l'6valuation de leur coot respectif. A cette 
occasion, concemant le mat6riel mis ?a disposition, la 
question de leur coot chaque ann6e (dont amortisse- 
ment, assurance etc. ) devra ~tre pos6e et r6gl6e. 

Si n6cessaire, une facturation soit rectificative, soit 
compl~mentaire, devra dfiment ~tre r6alis6e et justi- 
fi6e en cons6quence. 

En effet, la jurisprudence dans la stricte logique de 
l'ad6quation coot r6el/services effectivement rendus, 
confirme que la clinique peut facturer des prestations 
exceptionnelles fournies h un praticien: la seule 
condition sera de pouvoir d0ment en justifier (Cass. 
Civ. 8 juin 2004, Juris-data n ~ 01-16802 ; RGDM 2005, 
n ~ 15, p. 285). 
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